
PARTIE 7 - MUSA DES TEXTLE ET VOIlAGES MTENU EN POSMTON VERTICALE

1 Appcaion

Lorsque la tentures, lu rideaux ou deautres textiles suspendu à un supoe doivent offir. un
degré de rés*itac à la popaguicS de la fina qui ne soit pas infriu à celi d&un étoff de lWin
d'une masse de 0,8 kW/n, ces tentures. ndeau ou autre texiles doivent k. conformes à la présent
pae.

2 Mélthode d'essai am If

Les textiles et voilages mitenus en position velisaI. doivent lte nus à N.sa et évalé
conformément à la méthode cressal su feu décrite dmn la résolution A4710MI) talle que modifiée par
la résolutio A.563<4).

Les essai doivent êtr effectués à l'aide <réprouvettes du produit foi (par cuenple après
coloration). Das lu cas oùa seul la =Miler dos matériaux dIffr, il Weut ps nécessaire us pwoéer à
un nouvel essa Toutefois, dans lu cas où le produit de base ou la méthode de taitentdiffbret, un
nouvel essa esn nécessaire.


